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AFFAIRES GENERALES 

POINT 07 - DESIGNATION DES DELEGUES DU CONSEIL MUNICIPAL AUPRES DES SYNDICATS INTERCOMMUNAUX ET 

ORGANISMES EXTERIEURS 
 
Les communes disposent de représentants au sein des syndicats intercommunaux et organismes 
extérieurs auxquelles elles adhèrent. 
 
Aux termes de l’article L.2121-33 du CGCT, après son renouvellement, le conseil municipal doit dans 
les meilleurs délais procéder à la désignation des représentants appelés à siéger au sein de ces 
structures. 
A noter : ce principe d’alignement ne fait pas obstacle à un remplacement en cours de mandature. 
 
Pour chacun de ces organismes, il convient de se référer à la réglementation et / ou aux statuts 
spécifiques à la structure pour déterminer le nombre et les modalités de désignation. 
 
A défaut de précisions dans la délibération, les représentants sont désignés par 
- un vote à bulletin secret, sauf accord unanime du conseil, 
- un scrutin majoritaire à 3 tours, pour une candidature ou une liste, 
- depuis le 1er mars 2020, seul un conseiller municipal peut être désigné,  
- les nominations sont immédiates, dès lecture par le maire.  
A savoir :  
Délégués SyAGE et SIVOM sont désignés par le territoire GPSEA. 
Certaines structures peuvent demander une délibération spécifique, qui s’adjoindra à la présente. 
 
Il est demandé au conseil municipal de 
 
ARTICLE 1 : PROCEDER à la désignation des membres des syndicats intercommunaux et organismes 
extérieurs par vote à bulletin secret ou à main levée. 

ARTICLE 2 : DESIGNER des délégués du conseil municipal auprès des syndicats intercommunaux et 
organismes extérieurs comme suit :  

 
Titulaires proposés 

par Monsieur le Maire 

Suppléants proposés par 

Monsieur le Maire 
VOTE 

SIGEIF -Joël VILLAÇA - Mathias ALONSO  

SIPPEREC - Claude DUROUX - Mathias ALONSO  

INFOCOM 94 - Tümay YILDIZ 
- Dominique MAIGNAN 

/  

SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL  
LE VIEUX COLOMBIER 

- Vanessa HANNI 
- Patricia GUILIANI 

/  

SYNDICAT HOPITAL 
VILLENEUVE ST 
GEORGES 

- Jean-Pierre 
VANHAVERE 
- Mathias ALONSO 

/  

SYNDICAT LYCÉE 
G. BUDÉ 

- Patrick GAVELLE 
- Claude DUROUX 

/  

SIPE 
- Alphonse BOYE 
- Caroline DELISSE 
- Anne FERREIRA 

/  
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SAF 94 - Vanessa HANNI - Caroline DELISSE  

CA COLLEGE  
G. BRASSENS 

-Thierry MONCORGER /  

CLECT GPSEA - Alphonse BOYE - Joël VILLAÇA  

CLECT MGP - Alphonse BOYE   

 

 


